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Le Forum Sauvetage de la FMH réunit depuis 1995 des
représentants des sociétés de discipline médicale inté-
ressées par le sauvetage, du Comité central de la FMH,
de l’Interassociation de sauvetage (IAS) et du Départe-
ment fédéral de la défense, de la protection de la popu-
lation et des sports (DDPS) [1]. La FMH a défini des cri-
tères de qualité pour les urgences médicales et opté pour
le terme «médecin de garde» pour désigner les médecins
participant à ce service [2]. Cette dénomination le dif-
férencie clairement du «médecin d’urgence», un titre
réservé aux détenteurs de l’attestation de formation
complémentaire en médecine d’urgence SSMUS. Dans
l’intervalle, un concept cantonal de sauvetage a fait ses
preuves dans les Grisons où des médecins de garde bien
formés et équipés travaillent en collaboration avec le
service de sauvetage des hôpitaux régionaux, les orga-
nisations de sauvetage aérien et le service des méde-
cins d’urgence de Coire et de Davos [3]. Des systèmes
semblables font leur preuve dans les cantons du Valais
et du Tessin. Cela permet, même dans une région où
la géographie rend la prise en charge difficile, de garan-
tir un service d’urgence de haute qualité tirant effica-
cement parti des ressources disponibles.

La FMH s’engage pour que le médecin de premier
recours fasse partie intégrante de la chaîne de sauve-
tage. Cette démarche vise à assurer un service médical
de garde et d’urgence en permanence dans toutes les
régions. A cet effet, le médecin de garde doit être dis-
ponible en fonction de l’urgence de l’événement et
pouvoir assurer, si nécessaire, la prise en charge du
patient jusqu’à l’arrivée des services de sauvetage ou
du médecin d’urgence [2].

Le Forum Sauvetage de la FMH a revu les exigences
des cours de médecine d’urgence [4] en se basant sur
le concept «Cours de médecin de garde de la Société
suisse de médecine d’urgence et de sauvetage» (Cours
médecin de garde SMMUS; www.sgnor.ch). Ce cours
avait été mis sur pied aux fins de renforcer la présence
des médecins de premier recours dans la médecine
d’urgence préhospitalière et de mieux les relier aux
différents partenaires professionnels de la médecine
d’urgence et de sauvetage. Le cours de médecin de
garde SSMUS se base sur le quotidien des médecins
libre praticiens. Ceux-ci doivent maîtriser les tech-
niques du «Basic Life Support», prendre les mesures
nécessaires permettant d’assurer la prise en charge
ultérieure, organiser le moyen de transport approprié
et définir l’hôpital de destination adéquat. Le cours
met intentionnellement l’accent sur la gestion des

30 premières minutes et s’attache à mieux définir
l’interface de collaboration avec les services de sauve-
tage professionnels terrestres ou aériens (ambulan-
ciers, médecins d’urgence).

La nouvelle réglementation pour la reconnaissance
des cours de médecine d’urgence a été décrite dans un
plan d’études cadre. Ce cours de médecin de garde
clairement structuré, d’une durée de quatre jours, a
pour but d’enseigner et de faire exercer aux participants
les stratégies et aptitudes pratiques permettant à un
médecin de premier recours de gérer de manière com-
pétente la première phase des situations d’urgence pré-
sentant un risque vital pour les patients. Les thèmes,
les objectifs d’apprentissage, les contenus et les apti-
tudes («skills») sont définis dans le catalogue des objec-
tifs de formation.

Etant donné que les situations présentant un dan-
ger vital pour le patient sont plutôt rares dans la pra-
tique quotidienne du médecin de premier recours, il
importe que la prise en charge de ces cas fasse l’objet
d’un entraînement régulier. Un cours de répétition
(«Refresher»), dispensé sur une journée sous la même
forme que le cours de médecin de garde, doit donc être
suivi par les médecins de garde au plus tard quatre ans
après avoir participé au cours initial. De plus et d’en-
tente avec la Faculté du cours de médecin de garde et
le Forum Sauvetage de la FMH, certains domaines par-
ticuliers tels que la pédiatrie ou la psychiatrie peuvent
être inclus en tant que modules d’approfondissement
dans le cours «Refresher».

Ce règlement a été approuvé à l’unanimité par la
Commission pour la formation postgraduée et conti-
nue de la FMH. Ainsi, il existe désormais un cours de
médecin de garde unifié au niveau suisse, adapté aux
besoins des médecins de premier recours et relié aux
autres structures de la chaîne de sauvetage. L’objectif
principal du cours n’est pas de transmettre un savoir
théorique, mais d’exercer dans un contexte réaliste des
aptitudes importantes axées sur la prise en charge du
patient. Les informations détaillées sur ce cours figu-
rent sur le site internet de la FMH (www.fmh.ch).

Le Forum Sauvetage de la FMH est responsable de
l’accréditation des cours et de la gestion de leur qualité
(cf. plan d’études cadre et objectifs de formation pour
le cours de médecin de garde); deux membres du Forum
sont chargés d’effectuer des contrôles par sondage et
de rédiger un rapport à l’intention de la FMH et de la
faculté qui propose le cours.
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